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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation : Val-de-Marne
Question écrite n° 11375

Texte de la question

M Jean-Claude Lefort attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du
logement, des transports et de la mer, charge de la mer, sur le fait que depuis un an les cinquante-quatre
locataires d'un immeuble situe a Gentilly (94), appartenant a la Sahlm « le logement economique pour familles
nombreuses », sont dans l'action contre les augmentations que voudrait imposer la societe au nom de la loi
Mehaignerie. Apres onze mois de blocage des charges, la societe a enfin accepte de negocier avec l'amicale
CNL des locataires. La societe a invoque tout au long des negociations le plan de redressement qui lui a ete
impose par le ministere du logement, et en consequence duquel elle aurait ete conduite a augmenter tres
sensiblement les loyers et les charges, notamment de gardiennage en application de l'injuste decret
Mehaignerie. Sur tous ces points, d'importants reculs ont pu etre imposes par les locataires. Cependant, la
societe refuse toujours obstinement de negocier sur la situation de locataires entres avant la loi Mehaignerie et
qui, en toute illegalite, se sont vus imposer des loyers superieurs a ceux des locataires deja dans les lieux. La
encore, le plan de redressement est invoque par la societe. Considerant, d'une part, que la responsabilite de
cette situation releve tout a la fois de la societe et du ministere et que, d'autre part, il y a la un nouvel exemple
de la novicite de la loi Mehaignerie, il lui demande : premierement, s'il n'entend pas, comme demande par les
deputes communistes dans une proposition de loi, soumettre a l'Assemblee nationale des la session de
printemps, un texte abrogeant cette loi ; deuxiemement, d'intervenir au plus vite aupres de cette societe pour
qu'elle reprenne les negociations et fasse droit aux locataires leses.

Texte de la réponse

Reponse. - Des reception de la question de l'honorable parlementaire, les services du ministere charge du
logement ont contacte la direction de la societe d'HLM pour que celle-ci communique aux representants des
locataires tous les elements d'information necessaires pour elaborer une solution concertee qui preserve a la
fois les objectifs de redressement de la societe et le traitement des cas particuliers. Face aux difficultes
financieres qu'elle a rencontrees, la SA d'HLM « Le logement economique pour familles nombreuses » a mis en
place un plan de redressement dont les axes essentiels ont ete examines en concertation avec les pouvoirs
publics. En respectant les enjeux globaux que represente pour la societe ce plan de redressement, et de facon a
assainir la situation conflictuelle existant avec les representants des locataires du programme de Gentilly, la
societe a accepte, apres negociations avec ces associations, de passer un accord ponctuel prevoyant, d'une
part, une augmentation, en niveau et sur l'ensemble des logements, de 2,2 p 100 des loyers pour 1989
conformement a la circulaire ministerielle du 3 novembre 1988, et, d'autre part, une limitation de la recuperation
des charges de gardiennage. Enfin la loi du 6 juillet 1989 tendant a ameliorer les rapports locatifs a
profondement modifie la loi du 23 decembre 1986. Elle prevoit notamment un renforcement des procedures de
concertation entre proprietaires et associations de locataires qui peuvent organiser leurs rapports par la
conclusion d'accords collectifs portant sur les differents aspects de la gestion locative.
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